
Examens de danse
Dimanche 21 janvier 2024

Pour les élèves en fin de cycles, sur convocation.

Des examens sont organisés en cours d’année selon les directives des organismes homologués. Un jury
extérieur est convoqué pour les fins de cycle. Les examens sont obligatoires pour tous les élèves de
moins de 18 ans en parcours diplômant et pour les élèves de plus de 18 ans qui poursuivent un
parcours diplômant.

 

Contact

CAC Dominique de Roux

01 30 95 60 29 - 06 33 35 47 63
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